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Introduction 
 
De nombreuses informations existent sur la participation de certains gouvernements 
européens aux programmes de « restitution » et de détentions secrètes mis en place par 
les États-Unis à la suite des attaques du 11 septembre sur le territoire américain. Les 
résultats de recherches effectuées par des organes intergouvernementaux, des 
organisations non gouvernementales et des journalistes d'investigation, entre autres, 
constituent une somme d'informations faisant clairement apparaître que l'Europe a pris 
part à ces programmes. Après une décennie marquée par l'impunité et l'absence de voies 
de recours pour les atteintes aux droits humains – en particulier les transferts illégaux, 
les disparitions forcées, la torture et les détentions secrètes – perpétrées dans le 
contexte de ces opérations se déroulant sous l'égide de l'Agence centrale du 
renseignement (CIA), l'obligation faite aux gouvernements, en vertu du droit 
international, de procéder à un bilan de ces violations et de faire en sorte que toutes les 
responsabilités soient établies pour ces actes est bafouée par de nombreux pays depuis 
trop longtemps. 



 
La quasi-absence d'obligation de rendre des comptes aux États-Unis pour ces violations 
est scandaleuse ; le gouvernement américain doit agir en urgence pour y remédier. Dans 
l'ensemble pour l'instant, l'Europe déçoit en ce qui concerne l'ouverture d'enquêtes 
dignes de ce nom qui soient réellement indépendantes, ainsi que suffisamment 
publiques. La progression vers l'établissement des responsabilités a pris un certain essor 
cependant, entre 2008 et 2010, alors que les preuves de la complicité de l'Europe 
s'accumulaient, montrant que la région reste un terrain propice à la responsabilisation. 
 
Le rapport d'Amnesty International, intitulé Open Secret: Mounting Evidence of Europe's 
Complicity in Rendition and Secret Detention (novembre 2010), présente un état des 
lieux sur le plan de l'obligation pour les pays européens de rendre des comptes pour leur 
participation à ces pratiques abusives. Ce rapport fournit des informations sur certaines 
des principales évolutions observées en Allemagne, en Italie, en Lituanie, en Macédoine, 
en Pologne, en Roumanie, au Royaume-Uni et en Suède, pays où des enquêtes sur la 
complicité de l'État ou des procédures judiciaires visant à déterminer les responsabilités 
pénales individuelles ont eu lieu ou sont en cours. Il cite par ailleurs de nouvelles 
informations et sources susceptibles de faire avancer le projet en faveur de 
l'établissement des responsabilités, en particulier l'Étude conjointe sur les pratiques 
mondiales concernant le recours à la détention secrète dans le cadre de la lutte contre le 
terrorisme, rendue publique par les Nations unies en février 2010 (ci-après, Étude 
conjointe des Nations unies sur la détention secrète).2  L'Étude conjointe des Nations 
unies sur la détention secrète s'appuie sur des enquêtes effectuées par le passé par des 
instances intergouvernementales, notamment l'Assemblée parlementaire du Conseil de 
l'Europe et le Parlement européen. 
 
Bien que le rapport d'Amnesty International comporte une section sur les États-Unis, 
l'organisation en vient à la conclusion que les États-Unis manquent systématiquement à 
leur obligation consistant à faire face aux violations commises dans le passé. Si Amnesty 
International accueille avec satisfaction les propos de hauts responsables du 
gouvernement Obama concernant les droits humains, les paroles ne suffisent pas. Les 
États-Unis sont tenus, aux termes du droit international, d'enquêter sur les personnes 
ayant par le passé autorisé et perpétré des violations dans le cadre des programmes de 
« restitution » et de détentions secrètes de la CIA, et de les amener à rendre des 
comptes, notamment en traduisant en justice les auteurs présumés de crimes de droit 
international. Le gouvernement américain ne doit pas continuer à invoquer le secret 
d'État dans le but de se soustraire à l'attention de la communauté internationale 
concernant les abus commis dans le cadre des opérations de « restitution » et de 
détentions secrètes. 
 
Amnesty International exhorte les gouvernements européens à s'élever de toute urgence 
contre l'impunité dans ce domaine, à tirer parti de la tendance observée en Europe vers 
l'établissement des responsabilités, et à s'engager pleinement à rendre justice aux 
victimes de « restitutions », de disparitions forcées, d'actes de torture et d'autres types 



de mauvais traitements, perpétrés dans le contexte de la lutte contre le terrorisme au 
lendemain des attaques du 11 septembre 2001 aux États-Unis. Le secret d'État ne doit 
pas être invoqué dans le but d'éviter à certains gouvernements et personnes d'échapper à 
un examen approfondi pour avoir pris part à des violations des droits humains. En outre, 
afin de garantir que de tels abus ne se produisent plus dans le futur, les gouvernements 
européens doivent introduire des réformes en faveur de l'instauration d'une supervision 
civile des agences nationales de renseignement et de sécurité, mais aussi des agences 
étrangères de renseignement en activité sur leur territoire. L'obligation de rendre des 
comptes, la garantie de recours efficaces pour les victimes et l'introduction de réformes 
concourront au rétablissement de la primauté du droit relatif aux droits humains, ainsi 
qu'à l'obligation faite aux États, en vertu de ce dernier, de protéger les droits 
fondamentaux de tous. 
 
Obligation pour les pays européens complices de rendre des comptes : Résumés des 
dernières informations disponibles par pays 
 
Les entrées détaillées par pays figurant dans le rapport Open Secret donnent des 
précisions sur certaines évolutions considérables constatées dans des pays européens 
clés ; ces avancées y ont soit fait progressé le processus d'établissement des 
responsabilités, soit fait en sorte que, face à certaines informations nouvelles et 
convaincantes, les gouvernements s'engagent de nouveau en faveur de l'instauration d'un 
processus respectueux des droits humains visant à obtenir qu'ils rendent des comptes 
pour le rôle qu'ils ont pu jouer dans le cadre des programmes de « restitution » et de 
détentions secrètes des États-Unis. Les entrées ci-après résument brièvement les 
évolutions observées. 
 
 
 
Allemagne 
Un recours anticonstitutionnel au secret d'État affaiblit l'enquête 
 
Une enquête parlementaire portant sur l'implication présumée de l'Allemagne dans les 
programmes américains de « restitution » et de détentions secrètes, placés sous la 
responsabilité de la CIA, s'est achevée en juin 2009 au bout de trois ans ; elle a conclu 
qu'aucun acteur étatique allemand n'avait été complice de « restitutions », de 
disparitions forcées, d'actes de torture ou d'autres mauvais traitements de détenus.3 Le 
17 juin 2009, cependant, la Cour constitutionnelle allemande a estimé que le fait que le 
gouvernement n'ait pas coopéré avec l'enquête constituait une atteinte à la Constitution 
allemande, car cela avait restreint le droit du Parlement, en sa qualité qu'organe de 
surveillance, d'enquêter sur le gouvernement.4 
 
L'Étude conjointe des Nations unies sur la détention secrète a spécifiquement déterminé 
que le gouvernement allemand s'était rendu complice d'une détention secrète, dans le 
cas de Muhammad Zammar, qui aurait été interrogé par des agents allemands alors qu'il 
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se trouvait en détention secrète en Syrie en novembre 2002.5 Des éléments présentés 
dans le cadre de l'enquête parlementaire allemande ont confirmé que Muhammad 
Zammar avait été interrogé par des fonctionnaires allemands en Syrie, que de hauts 
responsables allemands savaient que la torture était pratiquée dans les prisons 
syriennes, que Muhammad Zammar avait déclaré aux agents allemands l'ayant interrogé 
qu'il avait été soumis à des mauvais traitements par les Syriens – et que les agents 
allemands ont envoyé à leurs homologues syriens des questions supplémentaires à poser 
à Muhammad Zammar dans le cadre de leurs interrogatoires.6 
 
L'absence marquée de coopération des autorités allemandes tout au long de l'enquête, 
s'ajoutant au fait que l'Étude conjointe des Nations unies sur la détention secrète a 
établi que l'Allemagne était complice de violations perpétrées contre Muhammad 
Zammar, explique pourquoi le gouvernement allemand doit déployer davantage d'efforts 
et ce, de toute urgence. 
 
 
Italie 
Premières condamnations d'agents étrangers et de la CIA 
 
En novembre 2009, un tribunal italien a prononcé les premières et seules 
condamnations à ce jour en relation avec des atteintes aux droits humains commises 
dans le cadre des programmes de « restitution » et de détentions secrètes de la CIA. Ont 
été condamnés 22 agents de la CIA et un responsable militaire américain, par 
contumace, ainsi que deux agents italiens des services de renseignement, pour leur 
implication dans l'enlèvement d'Usama Mostafa Hassan Nasr, un ressortissant égyptien 
(plus connu sous le nom d'Abou Omar) dans une rue de Milan en février 2003.7 Abou 
Omar a ensuite fait l'objet d'un transfert illégal entre l'Italie et l'Égypte, où il a été placé 
en détention secrète et aurait été torturé. Huit autres accusés américains et italiens n'ont 
pas été reconnus coupables car le tribunal a estimé qu'ils étaient protégés soit par 
l'immunité diplomatique soit par le secret d'État. 
 
La cour constitutionnelle italienne a conclu en mars 2009 qu'une grande partie des 
éléments incriminant certains accusés, en particulier de hauts responsables des services 
italiens de renseignement militaire, tombaient sous le coup du secret d'État et n'étaient 
pas recevables durant un procès.8 
 
Le parquet a interjeté appel en mars 2010, contestant l'interprétation et l'application du 
secret d'État par la juridiction inférieure ainsi que la portée de l'immunité diplomatique. 
L'examen de l'appel était en cours au moment de la rédaction du présent document. 
 
 
Lituanie 
Révélation de l'existence de prisons secrètes de la CIA 
 



Une enquête parlementaire lituanienne a conclu en décembre 2009 que des prisons 
secrètes administrées par la CIA existaient dans le pays, mais a pris fin avant de pouvoir 
déterminer si quiconque y avait été incarcéré. 
 
Le 5 novembre 2009, le Parlement lituanien a chargé la Commission sur la sûreté et la 
défense nationales de mener une enquête parlementaire et d'en présenter les résultats 
au Parlement. Le rapport final ressortant de cette enquête, rendu public le 22 décembre 
2009, a indiqué que deux sites secrets avaient été aménagés afin de recevoir des 
suspects ; l'enquête a déterminé que l'un d'entre eux n'avait pas été utilisé (projet n° 1) 
et qu'il n'était pas possible d'établir, sur la base des informations disponibles, si un 
autre, à Antaviliai, aux abords de Vilnius, avait bien accueilli des détenus (projet n° 2).9 
 
La principale recommandation du rapport final de l'enquête était de confier au parquet 
l'enquête visant à établir si les actions de trois anciens hauts responsables des services 
lituaniens de sûreté de l'État constituaient un abus de pouvoir relevant de la justice 
pénale aux termes du droit lituanien. En janvier 2010, le parquet lituanien a ouvert une 
information judiciaire, qui est encore en cours, sur l'implication présumée d'acteurs 
étatiques dans l'établissement et le possible fonctionnement de ces sites. 
 
L'Étude conjointe des Nations unies sur la détention secrète rendue publique en février 
2010 a été le premier rapport public intergouvernemental à présenter des éléments 
indépendants prouvant que la Lituanie avait pris part aux programmes de « restitution » 
et de détentions secrètes de la CIA. En analysant des « chaînes de données », l'étude a 
confirmé que des avions utilisés dans le cadre des programmes de « restitution » et de 
détentions secrètes de la CIA avaient atterri en Lituanie sous couvert de plans de vol 
fictifs.10 

Par la suite, en juin 2010, une délégation du Comité européen pour la prévention de la 
torture s'est rendue dans les deux sites secrets.11 La visite sur place du Comité, qui fera 
date, marquait la première fois qu'un organe de suivi indépendant se rendait dans une 
prison secrète établie par la CIA en Europe dans le cadre des opérations mondiales de 
lutte contre le terrorisme lancées par le gouvernement américain, et a porté l'événement 
à la connaissance du public. 
 
 
Macédoine 
La Cour européenne doit examiner sa première affaire de « restitution » 
 
Les tentatives visant à obtenir du gouvernement macédonien qu'il rende des comptes 
pour le rôle qu'il a joué dans des détentions illégales en Macédoine, en décembre 2003, 
puis dans la « restitution » à l'Afghanistan de l'Allemand Khaled el Masri, orchestrée par 
la CIA en 2004, ont commencé à prendre leur essor en septembre 2009, lorsque Khaled 
el Masri a porté plainte contre la Macédoine auprès de la Cour européenne des droits de 
l'homme.12  Si la Cour européenne accepte cette requête, ce sera la première fois qu'elle 
examinera le fond d'une affaire portant sur la complicité présumée d'un État membre du 



Conseil de l'Europe dans le cadre des programmes de « restitution » et de détentions 
secrètes de la CIA. La Cour européenne a transmis en octobre 2010 la requête el Masri 
c. Macédoine aux autorités macédoniennes afin de recueillir les observations du 
gouvernement.13 
 
La requête introduite par Khaled el Masri devant la Cour européenne des droits de 
l'homme affirme que des acteurs étatiques macédoniens sont directement responsables : 
de son maintien illégal en détention pendant 23 jours dans un hôtel de Skopje ; des 
mauvais traitements qu'il a subis pendant cette période ; du fait qu'il ait été livré à la 
CIA, sachant qu'il ferait l'objet de transferts illégaux, serait détenu et risquerait de 
connaître la torture et d'autres types de mauvais traitements en Afghanistan – tous ces 
agissements constituant des violations des obligations de la Macédoine au titre de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales.14 Le gouvernement macédonien a par le passé systématiquement nié que 
Khaled el Masri avait été détenu illégalement sur son territoire et remis à la CIA.15 
 
 
Pologne 
Les éléments de preuve s'accumulent dans le cadre de l'enquête sur les prisons secrètes 
 
Conformément à la loi polonaise sur l'accès à l'information publique, l'Agence polonaise 
de navigation aérienne a communiqué en décembre 2009 19 pages de données 
aéronautiques brutes à la Fondation Helsinki pour les droits de l'homme en Pologne et 
au Projet de justice Société ouverte.16 Ces données ont révélé que non seulement des 
avions utilisés dans le contexte des programmes américains de « restitution » et de 
détentions secrètes avaient atterri sur le territoire polonais, mais également que l'Agence 
polonaise de navigation aérienne avait collaboré activement avec la CIA à l'élaboration de 
plans de vols fictifs afin de dissimuler la véritable destination de certains de ces vols : 
des plans de vol indiquaient que Varsovie était la destination alors que l'avion avait 
atterri à Szymany.17 D'après ces données, l'Agence polonaise de navigation aérienne a 
par ailleurs aidé au pilotage d'aéronefs jusqu'à Szymany à deux occasions, sans avoir 
reçu un quelconque plan de vol officiel.18 
 
De plus amples informations confirmant l'implication de la Pologne dans ces opérations 
ont émergé en juillet 2010, parmi les données remises à la Fondation Helsinki par la 
police polonaise des frontières, indiquant qu'entre le 8 février 2003 et le 22 septembre 
2003, six avions participant au programme de « restitution » de la CIA avaient atterri à 
l'aéroport de Szymany.19  Sur quatre de ces vols, des passagers se trouvaient à bord à 
l'arrivée, tandis qu'au départ seul l'équipage était dans l'avion. Un autre avion s'est posé 
avec sept passagers, et il n'en comptait plus que quatre au décollage. Un avion arrivé le 
22 septembre 2003 a atterri à Szymany sans aucun passager, mais est parti avec cinq 
passagers à son bord et a continué jusqu'en Roumanie (voir la section ci-après sur la 
Roumanie).20 
 



L'analyse faite dans l'Étude conjointe des Nations unies sur la détention secrète (février 
2010), corroborée par les déclarations de sources confidentielles, prête foi au fait que 
l'une des personnes ayant fait l'objet d'une détention secrète en Pologne était Abd al 
Rahim al Nashiri, un ressortissant saoudien qui aurait fomenté l'attentat à la bombe 
ayant visé l'USS Cole, et qui est actuellement incarcéré à Guantánamo Bay dans l'attente 
de son procès devant une commission militaire.21 
 
L'enquête ouverte par le bureau du procureur chargé des requêtes sur l'implication 
présumée de la Pologne dans le cadre des programmes de « restitution » et de 
détentions secrètes de la CIA n'a jamais rendus publics l'ampleur de cette participation 
ni son déroulement dans le temps. En septembre 2010, cependant, le parquet a 
confirmé publiquement qu'il enquêtait sur des allégations du Saoudien Abd al Rahim al 
Nashiri selon lesquelles il avait fait l'objet d'une détention secrète en Pologne en 2002-
2003.22 
 
 
Roumanie 
Dénégations peu plausibles face au nombre croissant d'allégations 
 
Le gouvernement roumain a systématiquement nié la présence sur son territoire d'un lieu 
de détention secret depuis les premières allégations ayant fait état de son existence, en 
2005. Depuis la fin 2008, cependant, plusieurs nouvelles sources ont indiqué que la 
Roumanie a accueilli une prison secrète de la CIA sur son sol. En août 2009, le New 
York Times a relayé une information selon laquelle d'anciennes sources au sein des 
services américains de renseignement, dont l'identité n'a pas été divulguée, ont affirmé 
qu'un centre de ce type était situé à Bucarest, la capitale roumaine. 23 
 
L'Étude conjointe des Nations unies sur la détention secrète de février 2010 a conclu 
qu'un avion utilisé dans le cadre du programme de « restitution » de la CIA – un Boeing 
737, enregistré sous le numéro N313P – avait effectué la liaison entre la Pologne et la 
Roumanie le 22 septembre 2003.24 Les experts des Nations unies n'ont cependant pas 
été en mesure de confirmer de manière définitive si ce vol impliquait le transfert de 
détenus.25 Dans une note verbale aux experts des Nations unies datée du 27 janvier 
2010, les autorités roumaines ont continué à nier catégoriquement que des avions 
transportant des détenus se soient posés sur le territoire roumain et qu'un centre de 
détention secret y ait existé.26 
 
Certains documents communiqués par la police polonaise des frontières en juillet 2010 
(voir la section consacrée à la Pologne, ci-dessus) indiquent que ce même Boeing 737 
(N313P) a atterri en Pologne le 22 septembre 2003 ; il n'y avait alors aucun passager à 
bord, mais cinq y sont montés avant de quitter Szymany pour Bucarest.27 En août 2010, 
l'agence Associated Press, citant des responsables anciens et actuels, a affirmé que 
Khaled Sheikh Mohamed, qui aurait orchestré les attentats du 11 septembre 2001 aux 
États-Unis, a été transféré aux alentours du 22 septembre 2003 à bord d'un Boeing 737 



au départ de Szymany (Pologne) vers un nouveau centre de détention dont le nom de 
code était « Britelite », situé à Bucarest (Roumanie).28 
 
Compte tenu des révélations de 2009 et 2010 sur la complicité présumée de la 
Roumanie dans le cadre des programmes de « restitution » et de détentions secrètes de 
la CIA, le gouvernement roumain doit s'engager de nouveau en faveur de l'ouverture 
d'une véritable enquête approfondie, impartiale et indépendante sur son rôle dans le 
cadre de ces opérations. 
 
 
Suède 
Les affaires de « restitution » doivent donner lieu à un établissement exhaustif des 
responsabilités et à des réparations complètes 
 
Le gouvernement suédois n'a à ce jour toujours pas respecté l'obligation qui lui est faite 
d'enquêter de manière approfondie sur la « restitution » d'Ahmed Agiza et de 
Mohammed al Zari, effectuée par la CIA de la Suède vers l'Égypte en décembre 2001 ; 
ces deux hommes ont dit avoir été soumis à la torture et à d'autres formes de mauvais 
traitements sous la garde des autorités égyptiennes.29 Si le gouvernement suédois a 
affirmé avoir obtenu de la part des autorités égyptiennes des assurances diplomatiques 
selon lesquelles il n'y aurait aucun recours à la torture ni à d'autres types de mauvais 
traitements, le Comité contre la torture et le Comité des droits de l'homme des Nations 
unies ont tous deux soutenu que la Suède avait enfreint l'interdiction de la torture en 
prenant part aux transferts de ces hommes vers l'Égypte, et que les assurances 
diplomatiques de l'Égypte ne constituaient pas de garantie suffisante contre le risque 
manifeste de torture et d'autres types de mauvais traitements.30 
 
Bien que le gouvernement ait indemnisé les deux hommes, la Suède ne leur a pas 
accordé de réparations complètes, qui devraient inclure, outre l'indemnisation, d'autres 
mesures telles que des garanties de non-répétition. La Suède doit adopter des mesures 
de prévention afin que soit mené un contrôle exhaustif de la légalité de toute décision 
d'expulser une personne accusée de représenter une menace pour la sécurité nationale 
lorsque certaines allégations font état d'un risque réel de torture et d'autres types de 
mauvais traitements du fait de ce transfert. Les mesures préventives en question doivent 
notamment inclure que le gouvernement suédois s'engage à ne pas s'appuyer sur des 
assurances diplomatiques selon lesquelles la torture ou d'autres mauvais traitements ne 
seront pas employés avant d'expulser des personnes vers des pays où il existe un risque 
réel qu'elles en soient victimes.31 
 
Le gouvernement suédois a officiellement annulé les arrêtés d'expulsion des deux 
hommes en 2008, mais en novembre 2009, les recours que ceux-ci ont formés contre le 
refus du gouvernement de leur accorder une autorisation de séjour ont été rejetés, en 
partie sur la base d'informations qui n'ont jamais été révélées à Mohammed al Zari ni à 



Ahmed Agiza.32 Leur accorder une autorisation de séjour contribuerait à garantir qu'ils 
bénéficient d'un recours utile, et notamment d'une restitution adaptée.33 
 
Bien que le médiateur pour les questions judiciaires du Parlement suédois et que la 
Commission parlementaire permanente sur la Constitution aient mené des enquêtes 
internes, aucune des deux n'a respecté l'obligation faite à la Suède d'enquêter sur les 
violations perpétrées dans le cadre du transfert illégal de ces hommes ni sur les 
allégations de torture et d'autres types de mauvais traitements, et d'obtenir des 
responsables qu'ils rendent des comptes.34 
 
 
Royaume-Uni 
Le gouvernement annonce une enquête sur la torture 
 
Le gouvernement britannique a annoncé en juillet 2010 qu'il ouvrirait une enquête sur 
l'implication d'acteurs étatiques britanniques dans les mauvais traitements dont auraient 
été victimes des personnes détenues à l'étranger par des services étrangers de 
renseignement. En dépit des allégations relatives à l'implication du Royaume-Uni dans 
plusieurs cas et plusieurs pays – dont l'Afghanistan, l'Égypte, le Pakistan et Guantánamo 
Bay, à Cuba – l'ancien gouvernement travailliste a refusé pendant des années de tenir 
compte des appels répétés en faveur de l'ouverture d'une enquête indépendante et 
impartiale.  
 
Dans la plupart des cas, il existe des éléments de preuve crédibles attestant que des 
membres des troupes britanniques ont : participé à l'interrogatoire de détenus ; et/ou 
fourni des informations ayant mené d'autres pays à appréhender, incarcérer et interroger 
certaines personnes, alors que le Royaume-Uni savait que celles-ci risquaient la torture 
et/ou une détention illégale ; ou encore fait parvenir aux autorités de ces pays des 
questions à poser à certains détenus.35 Le gouvernement a en outre reconnu que le 
Royaume-Uni avait participé au programme de « restitutions » des États-Unis en lui 
permettant d'utiliser des sites britanniques, par exemple l'île de Diego Garcia.36 
 
En février 2010, l'Étude conjointe des Nations unies sur la détention secrète, faisant 
spécifiquement référence aux allégations selon lesquelles le Royaume-Uni avait collaboré 
avec les services pakistanais de renseignement, a déterminé que le Royaume-Uni s'était 
rendu complice de la détention secrète d'une personne pour « [avoir tiré] parti en 
connaissance de cause de la situation de détention secrète en envoyant des questions à 
l'État qui détient l'individu ou en sollicitant ou en recevant des informations de 
personnes placées en détention secrète ».37 L'étude des Nations unies comporte par 
ailleurs des références à l'allégation selon laquelle plusieurs personnes ont été 
maintenues en détention secrète sur l'île britannique de Diego Garcia.38 
 
Afin de veiller à ce que l'enquête soit suffisamment vaste et approfondie pour garantir 
que les responsables rendent des comptes, une coalition de neuf ONG de défense des 



droits humains - dont Amnesty International – a écrit en septembre 2010 à Peter 
Gibson, qui préside la commission d'enquête, et recommandé, entre autres choses : que 
les victimes aient un statut officiel et soient représentées par un avocat de leur choix, 
aux frais de l'État; que des ONG soient autorisées à participer à l'enquête et à soumettre 
des rapports ; que toute tentative du gouvernement d'invoquer le secret d'État soit 
soumise à une évaluation indépendante ; et que l'enquête se penche également sur les 
politiques gouvernementales pertinentes et sur les mécanismes de surveillance des 
services de sécurité, et fasse des recommandations visant à empêcher que de nouvelles 
violations des droits humains soient commises à l'avenir.39 
 
 
Conclusion 
 
L'idée que chaque gouvernement et chaque individu ait à rendre des comptes pour avoir 
bafoué les droits humains est à la base du mouvement moderne de défense des droits 
fondamentaux. Identifier les gouvernements se rendant coupables d'abus ainsi que les 
auteurs individuels de violations, rassembler des éléments de preuve relatifs à leur 
responsabilité dans les atteintes aux droits humains (qu'ils les aient directement 
commises, en aient été complices ou aient manqué à leur obligation consistant à les 
prévenir), veiller à ce que la vérité soit révélée aux victimes ainsi qu'au grand public, et 
soumettre ces éléments aux organes intergouvernementaux ou à la justice de sorte que 
des poursuites pénales soient entamées ou des procédures civiles lancées dans le but 
d'obtenir une indemnisation : tout cela contribue à un établissement véritable des 
responsabilités. Faute d'obligation de rendre des comptes, l'impunité l'emporte et les 
nobles déclarations des États consacrées par d'innombrables traités relatifs aux droits 
humains sont vidées de leur substance en tant que garanties fondamentales du respect 
et de la protection de la dignité de chaque être humain. 
 
Les gouvernements européens ont désormais la possibilité de s'engager de nouveau, à 
l'échelle nationale, en faveur de mécanismes des droits humains ayant pour but de 
mettre fin à l'impunité, et non pas de la perpétuer. Le fait que des États européens aient 
été complices de violations aussi flagrantes – transferts illégaux, détentions secrètes, 
torture et autres types de mauvais traitements, des crimes de droit international en 
somme – donne à réfléchir. 
 
Amnesty International demande aux gouvernements européens concernés de dire non à 
l'impunité et de prendre des mesures correctives afin de rendre des comptes pour le rôle 
qu'ils ont joué dans le cadre des programmes de « restitution » et de détentions secrètes 
de la CIA. L'Europe est un terrain propice à ce processus d'établissement des 
responsabilités, et il faut que les gouvernements et le public de l'ensemble de la région 
mettent à profit l'élan imprimé par les procédures d'obligation de rendre des comptes 
lancées par plusieurs pays. L'Europe ne doit pas devenir une zone dans laquelle la 
responsabilité est un vain mot. 
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